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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

l. Le 5 juin 20l3, la Defense de M. KHIEU Samphan a communique aux parties ses 

observations en vue de la «derniere» reunion de mise en etat programmee Ie l3 juin 20l3. Dans 

ces ecritures, elle a formule des demandes relatives aux conditions de l'interrogatoire de M. 

KHIEU Samphan et a la cloture des debats du present proces 1. 

2. Le l3 juin 20l3, au COlifS de ladite reunion de mise en etat, la Chambre a commence par 

rendre quelques decisions concernant certains points puis la Defense a reitere et precise ses 

demandes par oral. Pour certaines de ces demandes, la Chambre a parfois directement statue en 

COlifS d'audience2
. 

3. Puis, Ie 21 juin 20l3, les parties ont rec;u notification d'un memorandum de la Chambre 

statuant sur les conditions de l'interrogatoire de M. KHIEU Samphan et sur les modalites qui 

gouverneraient la cloture des debats3
. 

4. D'une maniere generale, il doit etre constate que la Chambre a rejete les demandes pourtant 

legitimes et raisonnables qui avaient ete presentees par la Defense de M. KHIEU Samphan. De 

plus, alors pourtant que la Chambre avait d'abord sollicite des parties qu'elles indiquent Ie temps 

qu'il leur serait necessaire pour interroger M. KHIEU Samphan (demande a laquelle les Parties 

Civiles et les co-Procureurs s'etaient conformes en communiquant un nombre de jOlifS necessaire 

par Accuse4
), lors de la reunion de mise en etat, Ie President a subitement annonce que les 

interrogatoires des Accuses n'auraient aucune limite temporelle et que les parties et les juges 

pourraient poser leurs questions tant que la Chambre les estimeraient pertinentes5
. 

1 Observations de la Defense de M. KHIEU Samphiin en vue de la reunion de mise en etat du 13 juin 2013, 5 juin 
20l3, E288/2. 
2 Transcription de l'audience (<< T. ») du 13 juin 2013, E1!207.1. 
3 Schedule for the final document and other hearings in Case 002/01, for the questioning of the Accused and 
response to motions E263 and E288/1, 17 juin 2013, E288/1!1 (<< Memorandum E288/1!1 ») ; notifie en anglais et en 
khmer Ie 21 juin 2013 [la Defense a travaille avec une copie de courtoisie de la version franc;aise precieusement 
fournie par l'Unite de traduction et d'interpretation]. 
4 Notification a la Chambre de premiere instance du temps dont les co-procureurs auront besoin pour interroger les 
Accuses, 6 juin 2013, E288/1 ; courriel de Me SIMONNEAU-FORT intitule «Information Re Planning of upcoming 
hearings» adresse a Mme LAMB Ie 7 juin 2013 a 14h49. 
5 T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 29 L. 19-25 et p. 30 L. 1-4. 
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5. La Defense de M. KHIEU Samphan considere que ce rejet viole gravement les droits 

fondamentaux de son client. Dans un tel contexte, M. KHIEU Samphan se voit contraint de faire 

valoir les demiers droits qui semblent lui etre reconnus : celui de se taire jusqu'a la cloture des 

« debats » et de prononcer une declaration finale apres les plaidoiries. 

I - Examen des demandes formulees par M. KHIEU Samphan 

6. Depuis Ie debut de son proces, M. KHIEU Samphan a toujours declare qu'en vertu de la 

presomption d'innocence et de la charge de la preuve qui incombe aux co-Procureurs, il ne 

repondrait eventuellement aux questions de la Chambre et des parties qu'a l'issue de la 

presentation de I' ensemble des elements de preuve. 

7. La fin du premier proces appro chant, M. KHIEU Samphan a annonce sa volonte de se 

soumettre a l'interrogatoire de la Chambre et des parties. Eu egard a son age avance, a 

l'anciennete des faits et a la phenomenale masse documentaire du present proces, sa Defense a 

toutefois formule quelques demandes dont on notera qu'elles sont des pratiques courantes devant 

toutes les juridictions penales intemationales et qu'elles etaient particulierement raisonnables en 

l'espece. M. KHIEU Samphan a ainsi demande a: 

recevoir des parties et de la Chambre des listes des questions classees par theme qu'elles 
souhaiteront evoquer6

, 

recevoir des parties et de la Chambre des listes des documents sur lesquels elles 
souhaiteront lui poser des questions, etant precise que ces listes ayant pour objectif que 
M. KHIEU Samphan puisse lire lesdits documents avant les audiences, il convenait 
qu'elles ne soient pas exhaustives du dossier mais restent dans des proportions 
raisonnables 7, 

beneficier d'un temps de preparation de trois semaines sans audience qui serait cale entre 
la fin de la presentation des elements de preuve et son interrogatoire et dont Ie point de 
depart de calcul correspondrait a la reception des listes evoquees supra8

, 

ce que ses conseils soient autorises a acceder au centre de detention durant Ie week-end9
, 

6 Observations de 1a Defense de M. KHIEU Samphiin en vue de 1a reunion de mise en etat du 13 juin 2013, 5 juin 
20l3, E288/2, par. 6. 
7 Idem. 
8 Ibidem, par. 7; T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 42, L. 3-7. 
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ce que ses interrogatoires a la barre soient programmes par demi-joumee et Ie matin, 
moment ou ses capacites de concentration sont meilleures lO

. 

8. Tout en presentant ces demandes, la Defense de M. KHIEU Samphan a egalement rappele a la 

Chambre qu'il existait des difficultes juridiques non resolues qui constituaient des zones 

d'incertitude alterant les droits de M. KHIEU Samphan au moment ou il s'appretait a repondre 

aux questions. Ces difficultes concement notamment I 'utilisation qui pourrait etre faite des 

elements de preuve recoltes pendant Ie present proces lors des futurs proces (y compris les 

declarations des accuses a la barre) 11. Cette difficulte est particulierement pregnante pour M. 

KHIEU Samphan qui, meme s'il subit les difficultes inherentes a son age (fatigue rapide et 

difficulte de concentration), n'est pas atteint de pathologies qui permettraient de considerer 

comme improbable sa survie au present proces et aux suivants. 

9. De fac;on incomprehensible, la Chambre a rejete l'ensemble de ces demandes. Si elle demande 

aux parties «d'aviser en temps opportun les autres parties et la Chambre des documents qu 'elles 

entendent utiliser pour l'interrogatoire de I 'Accuse lors de I 'audience» tout en precisant qu' elle 

«fera de meme >P, elle ne foumit aucune indication sur Ie delai de communication ni sur la 

quantite de ces documents. La Chambre ne repond a aucun moment sur la demande de 

communication de listes de questions par theme, ni sur la programmation de l'interrogatoire Ie 

matin, ni sur l'acces des conseils au centre de detention Ie weekend. Elle rejette la demande de 

trois semaines de preparation sans audience parce que la procedure dans Ie dossier 002 dure 

depuis plus de quatre ans et Ie proces depuis 18 mois. Pour ce motif, selon la Chambre, 

« I 'Accuse et ses avocats ont eu suifisamment de temps pour etre pleinement conscients de la 

nature des accusations dont if a it repondre »13. 

10. On verra ici que les demandes formulees par la Defense etaient pourtant legitimes, denuees de 

tout caractere dilatoire et raisonnables. 

9 T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 42, L. 9-11. 
10 Observations de la Defense de M. KHIEU Samphiin en vue de la reunion de mise en etat du 13 juin 2013, 5 juin 
2013, E288/2, par. 6. 
11 Ibid., par. 10 ; T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 42, L. 12-17. 
12 T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 30 L. 10-16. 
13 Memorandum E288/1!1, par. 9. 
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1. Justification des demandes 

11. M. KHIEU Samphan est age de 82 ans et, a l'instar d'un certain nombre de temoins ages qui 

ont depose, sa forme physique, sa memo ire et ses capacites de concentration ne sont plus celles 

d'un homme dans la force de Page. II doit pourtant se defendre de crimes tres graves, tres 

complexes et pour des faits vieux de 40 ans. 

12. Or, il doit etre rappele ici que la situation des accuses est differente de celle des autres 

temoins, experts et parties civiles qui deposent au proces (et encore ceux-ci se voient remettre a 
l'avance des documents pour leur «rafraichir la memo ire » et/ou, lorsqu'il s'agit d'experts, des 

listes de themes susceptibles d' etre abordes lors de leur comparution). En dIet, comme Ie 

reconnaissent les co-Procureurs, «les Accuses sont au centre des allegations» qu'ils nient et 

« sont les mieux places pour y repondre », ce qui necessite un interrogatoire beaucoup plus long 

et «approfondi »14. 

13. A son age, M. KHIEU Samphan n'a pas les capacites de subir un feu roulant de questions 

alors meme que ces questions pourraient prendre une forme agressive puisque c'est sans reagir 

que la Chambre a recemment autorise les co-Procureurs et les parties civiles a maltraiter un 

temoin a dechargel5
. 

14. Les mesures sollicitees par la Defense etaient d'autant plus justifiees que les questions qui 

seront po sees a M. KHIEU Samphan risquent fortement de sortir du champ du premier proces 

sous couvert de concemer l'entreprise criminelle commune ou les structures administratives, 

points que les co-Procureurs ont annonce souhaiter examiner «attentivement» et «de fac;on 

,/', d' 16 appro) on ze» . 

15. Par ailleurs, il doit etre ici souligne que les avocats actuels de M. KHIEU Samphan sont 

entres dans Ie dossier apres l'ouverture du proces et qu'ils n'ont donc pas eu Ie loisir d'effectuer 

14 Notification a 1a Chambre de premiere instance du temps dont 1es co-procureurs auront besoin pour interroger 1es 
Accuses, 6 juin 2013, E288!1, par. 10 et 11. 
15 Voir notamment : T. du 11 juin 2013, E1!205.1, p. 101-106; T. du 12 juin 2013, E1!206.1, p. 33 L. 7-12, p. 44 
L.11-15 ; T. du 20 juin 2013, E1!210.1, p. 11 L. 1-10. 
16 Notification a 1a Chambre de premiere instance du temps dont 1es co-procureurs auront besoin pour interroger 1es 
Accuses, 6 juin 2013, E288!1, par. 4 et 5. 
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un travail de preparation de leur client puisqu'ils devaient prendre connaissance de l'affaire et 

gerer les audiences17
. 

16. En effet, depuis leur entree dans Ie dossier, Ie travail des conseils - mene en consultation 

avec leur client - a ete exclusivement toume vers la preparation des audiences ainsi que vers 

I' examen de questions procedurales et juridiques aussi variees que la definition du champ du 

proces (alors que celui-ci avait deja commence) ou l'obligation dans laquelle ils ont ete places de 

deposer une partie de leur memo ire final alors pourtant que Ie proces n'etait pas termine. 

17. De plus, la Chambre s'averant incapable de foumir un agenda des comparutions superieur a 

deux semaines et modifiant sans preavis l'ordre des comparutions et meme l'identite des temoins 

convoques, les conseils de la Defense de M. KHIEU Samphan se sont trouves dans l'incapacite 

d'organiser les seances de travail avec leur client autrement qu'en s'adaptant au planning 

changeant des temoins. Ce contexte n'a pas permis une preparation adequate. 

18. En outre, eu egard aux horaires et auxjours d'ouverture du centre de detention qui n'est pas 

ouvert Ie week-endI8
, les entretiens entre M. KHIEU Samphan et ses conseils ont, la plupart du 

temps, ete limites a trois heures Ie vendredi matin (lorsqu'il ne s'agissait pas d'unjour ferie). 

19. Des aout 2012, la Defense de M. KHIEU Samphan avait fait etat de cette difficulte en 

demandant a la Chambre d'elargir son acces au centre de detention. La Chambre, tout en 

reconnaissant qu'il « conv[enaitJ de faire en sorte que les equipes de defense puissent rencontrer 

leurs clients respectifs », avait promis qu' elle informerait les parties des suites de cette demande 

«en temps opportun »19. Elle ne l'ajamais fait. 

20. En conclusion, les demandes formulees par la Defense de M. KHIEU Samphan etaient 

pleinement justifiees. On va voir qu'elles n'etaient aucunement dilatoires. 

17 Me KONG Sam Onn Ie 18 novembre 2011, Me Arthur VERCKEN Ie 21 novembre 2011, Me Anta GUISSE Ie 19 
janvier 2012. II n'aura echappe a personne que Me Jacques VERGES, encore plus age que 1es Accuses, n'a pas 
assiste aux audiences depuis janvier 2012. 
18 Du 1undi au vendredi de 8h30 a 11h30 et de 14h a 17h, hors jours [eries. 
19 T. du 27 aout 2012, El!114.2, p. 52 L. 13-25 et p. 53 L. 1-9. 
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2. Caractere non dilatoire des demandes 

21. Au debut du proces, la Defense de M. KHIEU Samphan aurait pu demander une suspension 

des procedures ou un report de I' ouverture des audiences au fond afin que les nouveaux avocats 

prennent connaissance du dossier. Elle ne I' a pas fait. En cours et en fin de premier proces, elle 

aurait pu suivre la voie choisie par les co-Procureurs en interjetant appel des decisions de 

disjonction20
. Elle ne l'a pas fait. Elle aurait pu demander la comparution de temoins 

supplementaires21
. Elle ne l'a pas fait non plus. 

22. La Defense de M. KHIEU Samphan a toujours reclame la tenue d'un proces rapide. Tout ce 

qu'elle demandait, c'etait d'etre mise en capacite pratique de preparer les phases ultimes du 

premier proces sans en retarder I' echeance22
. 

23. Les phases ultimes d'un proces sont les plus importantes. Elles sont un moment capital du 

debat judiciaire en ce qu'elles doivent permettre aux parties de presenter leurs theses respectives a 
la lumiere de toute la preuve examinee durant les audiences. 

24. Pourtant, non seulement la Chambre a refuse a la Defense la possibilite de se preparer a un 

interrogatoire digne, equitable et serein, mais, de surcroit, elle a etendu au maximum Ie temps 

d'interrogatoire des accuses. 

3. Caractere raisonnable des demandes 

25. Les demandes de conditions preparatoires formulees etaient tres raisonnables au vu des 

circonstances uniques dans lesquelles se deroule ce proces complexe, dont les accuses sont ages 

de plus de 80 ans et dont les faits poursuivis remontent a 40 ans. 

26. Les demandes formulees par la Defense etaient loin d'etre exorbitantes au vu de la pratique 

des tribunaux penaux intemationaux (aux accuses beaucoup moins ages et dont les faits 

20 Appel immediat interjete par 1es co-Procureurs contre 1a decision relative a 1a portee du premier proces dans Ie 
cadre du dossier n0002, 7 novembre 2012, E163/5/1!1 ; Co-Prosecutor's Immediate Appeal of Second Decision 
Severance of Case 002,10 mai 2013, E284/2/1. 
21 Notification des co-Procureurs en reponse a 1a demande adressee par 1a Juriste hors-classe de 1a Chambre de 
premiere instance aux parties afin qu'elles communiquent certaines informations avant 1a demiere reunion de mise 
en etat, 10 juin 2013, E288/3. 
22 T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 12, L. 6-14. 
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poursuivis sont recents). Pour ne citer que l'exemple du TPIR (voir pour exemple l'affaire Le 

Procureur c. MP AMBARA ou Le Procureur c. KALlMANZlRA) , les accuses qui decident de 

repondre aux questions des parties et des juges disposent toujours d'une a deux semaines de 

preparation sans audience avec la possibilite de rencontrer leurs conseils y compris Ie weekend. 

Pourtant, dans les dossiers cites en exemple, les audiences sur Ie fond n'avaient dure qu'environ 

deux mois et les documents verses en preuve ne representaient qu'une centaine de pages. 

27. Les demandes de la Defense de M. KHIEU Samphan etaient tout a fait raisonnables au regard 

de la duree qui etait requise par les co-Procureurs et les Parties Civiles pour interroger M. KHIEU 

Samphan. En effet, trois semaines sans audience (de 15 a 21 matinees selon que I' acces des 

conseils a la prison aurait ete elargi ou non) sont un minimum pour preparer une deposition d'au 

moins quatre semaines et probablement du double si l'on ajoute Ie temps des questions desjuges 

et celui de la Defense elle-meme23
. 

28. Or, a present que la Chambre a decide que la duree de l'interrogatoire des deux Accuses 

serait illimitee24
, les demandes initialement formulees par la Defense de M. KHIEU Samphan 

apparaissent insuffisantes voire ridiculement moderees. 

29. En realite, les demandes formulees devraient meme etre necessairement revues a la hausse 

pour assurer un proces equitable. En effet, Ie rejet de la demande de trois semaines de preparation 

sans audience au motif que la procedure dans Ie dossier 002 dure depuis plus de quatre ans et Ie 

proces depuis 18 mois et que, de ce fait, « l 'Accuse et ses avocats ont eu sujjisamment de temps 

pour etre pleinement conscients de la nature des accusations dont if a it repondre »25 n'est 

aucunement fonde. 

30. La Defense de M. KHIEU Samphan s'insurge contre cette motivation lapidaire. En effet, 

depuis Ie debut du proces (et l'arrivee des avocats de M. KHIEU Samphan), Ie droit des accuses 

d'etre informes des charges qui pesent sur eux dans Ie cadre du premier proces a ete largement 

bafoue. Non seulement Ie champ du premier proces a ete source d'incertitudes, de variations et de 

23 12 matinees minimum pour 1es co-Procureurs (E288/3) et 2 minimum pour 1es Parties Civiles (E1!207.1, p. 38 L. 
9-12) s'eta1ant sur 4 semaines d'audience avec 4 matinees par semaine. 
24 T. du 13 juin 2013, E1!207.1, p. 29 L. 19-25 et p. 30 L. 1-4; Memorandum E288/1!1, par. 8. 
25 Memorandum E288/1!1, par. 9. 
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confusion depuis Ie debut, mais ill'est encore aujourd'hui. Ainsi, a quelques semaines de la fin 

des audiences au fond, la decision de disjonction etant frappee d'appeI26
, la Defense n'est 

toujours pas definitivement fixee sur la portee du present proces. Elle ne l' est pas non plus sur la 

portee du mode de responsabilite (participation a une entreprise criminelle commune) au-dela du 

premier proces27. La Defense n'est pas davantage renseignee sur la fac;on dont Ie premier proces 

servira de «fondement general pour I 'examen de I 'ensemble de faits reproches aux accuses, y 

compris les faits devant etre juges lors de proces ulterieurs »28, ni sur la question de l'utilisation 

des elements de preuve et conclusions tirees du premier proces dans Ie cadre des proces suivants. 

11- Un Accuse sans voix, contraint de garder Ie silence 

31. Dans Ie meme temps qu'elle prenait les decisions examinees supra, la Chambre fixait des 

limites totalement absurdes concernant les memoires finaux et les plaidoiries finales29
. Elle ne 

repondait pas non plus aux autres demandes formulees par la Defense de M. KHIEU Samphan 

concernant les traductions et les clarifications sur les documents E3. 

32. Des lors, l'ensemble des decisions de la Chambre relatives a l'organisation de la fin de ce 

proces doit s'analyser en une interdiction faite a la Defense de debattre de l'ensemble des 

elements de preuve presentes au cours du proces. 

33. En effet, sans meme parler des questions juridiques en suspens, discuter en 100 pages de 

memo ire final et 2 jours de plaidoiries d'environ 6300 documents ayant rec;u une cote en E3 30 et 

de 93 depositions de temoins, experts et parties civiles (sans compter celles des Accuses qui aura 

une duree illimitee)31 est inconcevable et aberrant. 

26 Co-Prosecutor's Immediate Appeal of Second Decision Severance of Case 002, 10 mai 2013, E284/211 ; 
Immediate Appeal against Trial Chamber's Second Decision on Severance and Response to Co-Prosecutor's Second 
Severance Appeal, 27 mai 2013, E284/411 ; Decision on Co-Prosecutor's Requestfor Clarification, Chambre de la 
Cour Supreme, 26 juin 2013, E284/21112, par. 9. 
27 T. du 26 juin 2013, version non revisee, p. 36-53. 
28 Ordonnance portant calendrier de l'audience au fond dans Ie cadre du dossier, 18 octobre 2011, E131, troisieme 
paragraphe, p. 2-3. 
29 Ibid., par. 10 et 11. 
30 T. du 13 juin 2013, E1I207.1, p. 29 L. 4-17 (4000 + 1500 et 800). 
31 87 temoins ayant depose au 20 juin 2013 + 5 temoins supplementaires (Emailfrom Susan to the Parties: Advance 
notification of additional witnesses to be summoned in Case 002101 in response to the parties' requests at the Final 
TMM, 19 juin 2013, E292) + Steven Reder (courriel envoye par M. CRIPPA intitule « Updated Schedulefor 
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34. Malgre les multiples demandes de la Defense d'augmenter Ie nombre de pages du memoire, 

qui aurait logiquement dli croitre a me sure de I' augmentation du nombre des temoins passes a la 

barre et des documents presentes aux debats ainsi qu'a la suite du deces de l'un des accuses, la 

Chambre s'est obstinee a maintenir les limites initialement fixees. On soulignera que ce faisant, 

elle a favorise les co-Procureurs qui conservent leurs 200 pages initiales malgre la diminution du 

nombre des accuses. 

35. En verite, il est clair que les «debats »sont deja clos et que Chambre n'est pas interessee par 

ce que la Defense a a dire. 

36. Ce que la Chambre balaie d'un revers de main en rendant ces decisions et en rejetant les 

demandes de la Defense, ce sont les droits de M. KHIEU Samphan, droits qui devraient pourtant 

lui etre garantis en vertu des principes juridiques applicables devant les CETC. 

37. Selon ces principes dits «fondamentaux »32, M. KHIEU Samphan devrait se voir reconnaitre 

Ie droit a un temps de preparation de sa defense avec I' assistance de ses conseils et Ie droit a un 

proces equitable et contradictoire permettant a ses conseils de contester les theses adverses et de 

discuter des elements de preuve soumis a l'appreciation des juges. 

38. Or, force est de constater que M. KHIEU Samphan est empeche de preparer son 

interrogatoire avec ses avocats et que ceux-ci sont empeches de discuter de l'ensemble des 

elements de preuve presentes contre lui. II ne beneficie pas d'une defense effective mais d'une 

defense decorative. 

39. Dans de telles conditions, il semble etabli que devant cette Chambre, les avocats de la 

defense sont toleres en vitrine « pour la gal erie » (et encore quand Ie microphone ne leur est pas 

coupe par Ie President...) dans Ie seul but de legitimer un simulacre de proces penal. 

upcoming weeks (1-11 July 2013) »adresse aux parties Ie 27 juin 2013 a 1Oh46. 
32 RegIe 21 du Reglement Interieur ; voir egalement, entre autres : Article 14 3) du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, Articles 31 et 38 de la Constitution du Royaume du Cambodge, Article 13 1) de l'Accord 
entre l'ONU et Ie gouvernement cambodgien (AlRES/57/228B), Article 35 nouveau de la Loi relative a la creation 
des CETC. 
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40. Dans ces conditions et malgre sa volonte initiale de Ie faire, M. KHIEU Samphfm ne se 

soumettra pas it l'interrogatoire de la Chambre et des parties. II se limitera it faire une declaration 

en fin de proceS33
. 

PAR CES MOTIFS 

41. La Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre de premiere instance de 

PRENDRE ACTE du fait que M. KHIEU Samphfm ne repondra pas aux questions des Juges et 

des parties et qu'il se limitera it faire une declaration en fin de proces. 

Me KONG Sam ann Phnom Penh ~ 
Me Anta GUISSE Paris U~-
Me Arthur VERCKEN Phnom Penh 

a~ 

33 RegIe 94 1) et 3) du Regiement interieur ; Communication concernant Ies dernieres audiences avant Ia cloture des 
debats au fond dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n0 002 et programmation pour Ie 13 juin 2013 de Ia 
derniere reunion de mise en etat, 30 mai 2013, E288, par. 6. 
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